
a) il est fait usage d'installatinse aux seules fins de stockage, d'exposition
ou de livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de stockage, d'expositin ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de tansformation par une autre entreprise;

d) une Installation fixe d'affaires est utilise aux seules fins d'acheter des
muchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e) e installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer,
pour l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou
auxiliire;

f) une installation fixe d'affaires est uilise aux seules fins de l'exercice
cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que
l'activité d'ensemble de l'instllation fixe d'affaires résultant de ce
cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes I et 2, lorsqu'une persome - autre
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6
- agit pour le compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de
pouvoirs qu'ell y exerce habituellement lui permettant de conclure des
contrats pour le compte de l'entreprise, cee entreprise est considérée comme
ayant un établisement stable dans cet at pour toutes les activités que cette
personne exerce pour l'entreprise, à ains que les activités de cette personne
ne soient lmitées à celies qui Sot mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles
étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne
permettraient pas de considéter cee installation comme un établissement
stable selon les dispositions de ce paragaphe.

6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans
un État contractant du seul fait qu'il y exerc son activité par l'entremise d'un
courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un
statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre
ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités d'un agent sont
exercdes exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de cette
entreprise, il n'est pas considéré comme un agent jouissant d'un statut
indépendant au sens du présent paragraphe.

7. Ie fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrOle ou est
contrOlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui
y exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable
ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés
un établissement stable de l'autre.

EL IMPOSITION DES REVENUS

ARTICLE 6

Les revenus qu'un résident d'un État cactant tire de biens immobiliers (y
cosnpds les revenus des expiations agricoles ou forestères) situés dans
l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.


